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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 
Exercice 2013 

Retrait attribution à l’association Kawenga 
Attribution de subventions aux associations 

Académie des Sciences et des Lettres et  
Réseau en Scène Languedoc-Roussillon 

 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

1 / L’association Kawenga territoires numériques, a obtenu l’attribution d’une subvention de 25 000 euros pour son 
fonctionnement annuel lors du Conseil municipal du 17 juin 2013. 
 
Après 14 ans d’activités cette association a été placée en liquidation judiciaire immédiate suivant le jugement du Tribunal 
de Grande Instance de Montpellier en date du 9 juillet 2013. Son activité effective s’étant exercée seulement durant le 1er 
semestre 2013 (voir pièce annexe). 
 
Dans ces conditions, il est proposé d’une part, de procéder au versement de la première moitié de la subvention attribuée 
conformément à la convention signée, soit 12 500 euros et, d’autre part, de procéder au retrait du versement de la 
deuxième moitié en raison de la cessation d’activité à compter du 1er juillet 2013. 
 
Le versement s’effectuera sur le compte de maître Vincent Aussel chargé de la liquidation domicilié à la Caisse des dépôts 
et consignations auprès de la Trésorerie Générale de Montpellier. Le RIB figure en pièce annexe. 
 
La somme correspondant au deuxième versement, soit 12 500 euros, sera réintégrée dans l’enveloppe de la Direction de la 
Culture et du Patrimoine sur les crédits de la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
2 / L’association Académie des Sciences et Lettres de Montpellier, créée en 1706 sous le nom de Société Royale des 
Sciences, a pour but la diffusion de la connaissance et de la culture. Elle s’intéresse au progrès tant dans ses aspects 
fondamentaux qu’appliqués. Elle a fait l’objet d’une reconnaissance d’Utilité Publique par Décret du 22 avril 1884. 
 
L’Académie organise et diffuse des conférences lors de séances privées hebdomadaires et plus particulièrement lors de 
séances publiques tous les lundis ainsi que lors de son colloque grand public sur un sujet déterminé (littoral, 
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nanotechnologie, patrimoine bâti et territoire en Languedoc-Roussillon). Pour l’année 2013, celui-ci doit porter sur « Les 
paysages dans les arts et la littérature. Regard sur le Languedoc-Roussillon ». 
 
L’ensemble des interventions est disponible dans le bulletin annuel de l’Académie ainsi que sur son site internet. Le 
bulletin est également diffusé auprès de plus de 150 sociétés savantes françaises ou étrangères. 
 
Considérant que les activités de l’association Académie des Sciences et des Lettres contribuent au développement de sa 
politique de diffusion des savoirs, la Ville de Montpellier propose d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un 
montant de 5 000 euros à ladite association. 

 
3 / L’association Réseau en Scène Languedoc-Roussillon initie ou s’inscrit, depuis plusieurs années, dans des 
dynamiques de coopération européenne afin de faciliter le rayonnement international du milieu culturel professionnel et 
des œuvres créées en Languedoc-Roussillon. Ainsi, Réseau en scène Languedoc-Roussillon développe des synergies et 
pose des bases de collaboration solides aux côtés de différents partenaires européens. Dans cette optique Réseau en scène 
Languedoc-Roussillon a pris l’initiative de co-organiser une rencontre plénière IETM, Réseau international pour les arts 
du spectacle qui se tiendra à Montpellier du mardi 15 au samedi 19 avril 2014. Cette rencontre européenne et au-delà doit 
réunir plus de 600 organisations membres venant de 50 pays différents représentant les institutions et organisations 
culturelles majeures des pays européens mais aussi hors d’Europe. 
 
L’IETM, Réseau international pour les arts du spectacle fondé en 1981, est depuis 1989 une organisation internationale à 
but non lucratif dont le siège est à Bruxelles. L’IETM est une organisation dont les membres cherchent à stimuler la 
qualité, l’échange et le développement des arts du spectacle contemporain dans un environnement global favorable. Elle 
concrétise ses objectifs en initiant et en facilitant le travail en réseau professionnel, ainsi que la communication, l’échange 
dynamique d’information, la transmission du savoir-faire et la représentation de pratiques exemplaires.  
 
Ainsi, l’IETM réunit les professionnels des arts du spectacle plusieurs fois par an dans le cadre de diverses réunions dont 
deux dans des villes européennes majeures comme Dublin, Copenhague, Berlin, Athènes, Glasgow… C’est dans ce 
processus qui représente un enjeu politique exceptionnel que Réseau en scène a décidé de s’investir fortement et d’inscrire 
la région Languedoc-Roussillon en proposant de co-organiser la rencontre plénière du réseau IETM à Montpellier au 
printemps 2014.  
 
La Ville de Montpellier sollicitée par Réseau en scène Languedoc-Roussillon propose de s’inscrire à part entière comme 
partenaire dans ce processus d’accueil d’un grand congrès européen des professionnels du spectacle vivant. Il constituera 
un temps de visibilité majeur et exceptionnel pour l’image culturelle de la Ville et un levier de transformation des 
pratiques et de visibilité des professionnels de la culture au plan régional et national. Ce sont en effet plus de 800 
professionnels qui seront accueillis en provenance de toute l’Europe et au-delà (Corée, Australie, États-Unis 
notamment…). Cette rencontre sera en outre un élément fort en terme de retombées économiques pour l’activité locale 
(hôtellerie, restauration, commerces, tourisme, etc.). 
 
De plus, les dates de cet événement recoupent celles de la ZAT du mois d’avril dans le quartier de Malbosc, offrant 
l’opportunité de faire connaître aux 800 professionnels présents la dynamique que la Ville a mis en œuvre pour l’art dans 
l’espace public. 
 
Les grandes lignes du programme en cours d’élaboration, ateliers, tables rondes, conférences, mobiliseront de nombreux 
acteurs et lieux de la Ville. Ces débats se complèteront par une programmation artistique comptant une quinzaine de 
spectacles en cours d’élaboration. 
 
La cérémonie d’ouverture, le mercredi 16 avril, comme la réunion plénière, le jeudi 17 avril se dérouleront au Corum. Les 
ateliers et conférences se dérouleront du 16 au 18 avril, principalement en centre-ville, à la Panacée, au Corum, au Salon 
du Belvédère, à l’Espace Pitot, au Centre Chorégraphique National, à la DRAC, à l’Auditorium du Musée Fabre et encore 
dans bien d’autres lieux qui restent à définir. Les participants seront logés au centre-ville pour faciliter l’accès aux 
différentes rencontres de ces 4 jours. 
 
En décidant ainsi d’être un partenaire à part entière de cette grande manifestation européenne la Ville de Montpellier 
propose de participer au budget de cet événement pour un montant de 50 000 euros au même titre que la Région 
Languedoc-Roussillon, que le Département de l’Hérault et d’autres partenaires publics institutionnels. 
 
L’association Réseau en scène Languedoc-Roussillon sollicite une subvention de la Ville pour le projet IETM à hauteur de 
50 000 euros. Considérant que la tenue de cette manifestation contribue pleinement à la politique culturelle de la Ville et 
afin de concrétiser notre engagement auprès de Réseau en scène Languedoc-Roussillon lors de la conférence de presse qui 
doit se tenir courant novembre au Conseil Régional et de contribuer aux premières dépenses d’organisation de cette 



importante manifestation il est proposé d’attribuer une subvention de 50 000 euros en fonctionnement sur le budget 2013. 
Le budget de l’opération IETM par Réseau en scène L.R. est joint en pièce annexe. 
 
Budget prévisionnel : action spécifique Plénière IETM 
 
CHARGES DIRECTES PRODUITS DIRECTS 

Achats       1 500 Ventes     13 000 

Services extérieurs     10 765 Subventions d’exploitations   187 846 

Autres services extérieurs   165 085 Région LR                   50 000 - 

Impôts        2 246 Ville                            50 000 - 

Charges de personnel      44 530 Mre Culture               50 000 - 

- - Institut français         30 000 - 

- - ASP-CUI CAE            7 846 - 

- - Autofinancement      23 280 

TOTAL CHARGES DIRECTES     224 126 TOTAL PRODUITS DIRECTS    224 126 

Emplois contributions en nature     158 092 Contribution en nature    158 092 

Personnel bénévole                0 Total bénévolat 0 

TOTAL     382 218 TOTAL 382 218 

 
 
Tableau d’attribution : 
Code Association F/M Montant 

1879 Académie des Sciences et des Lettres de Montpellier F 5 000 € 

5878 Réseau en scène P 50 000 € 

 Total  55 000 € 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923 
 
 
En conséquence,  il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- De confirmer le versement pour moitié de l’attribution votée le 17 juin à l’association Kawenga territoire numériques soit 
un montant de 12 500 euros sur le RIB annexé ; 
- De réintégrer la deuxième moitié dans l’enveloppe subvention de la Direction de la Culture et du Patrimoine soit 12 500 
euros sur les crédits inscrits au budget 2013 avec la nature 6574 ; 
- De décider de l’affectation des subventions aux associations Académie des Sciences et des Lettres et Réseau en scène 
Languedoc-Roussillon telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des conventions types et de la convention de 
partenariat; 
- De prélever les sommes respectives de 5 000 euros et 50 000 euros sur les crédits inscrits au budget 2013 sur les 
imputations citées ci-dessus avec la nature 6574 ; 
- D’approuver les conventions  annexées à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à cette 
affaire. 
 

 
  
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


